
AUTORISATION DE PRELEVEMENT
J’autorise l’établissement teneur de mon compte à prélever sur ce 

dernier, si la situation le permet, le montant correspondant à mon parrainage 
et ordonné par Enfants du Rio. Pour le premier mois de parrainage, je joins 
un chèque à l’ordre de Enfants du Rio et je réglerai les prochains versements 
par prélèvement automatique mensuel ou trimestriel, en joignant un RIB dès 
maintenant. Créancier : Enfants du Rio. N° national d’émetteur : 449 538

1999 :  Première rencontre d’un étudiant français 
avec les enfants des rues de Lima

2000 :  Création des visites de rues quotidiennes, orga-
nisées par des bénévoles français et péruviens

2002 :  Création de la maison d’accueil de jour, suite à 
la demande des enfants

2004 :  Mise en place du suivi personnalisé de l’enfant 
et de sa famille

2007 : Agrandissement de la maison d’accueil

2010 :  L’association compte 7 salariés et une dizaine 
de bénévoles péruviens et français à Lima

Enfants du Rio
France /  Pérou

‹‹ Ensemble, 
redonnons un sourire 
aux enfants des rues ››

HISTORIQUE

Association Enfants du Rio
Maison des associations du 7e arrondissement

4, rue amélie - 75007 Paris

PARRAINAGE

VOS cOORDONNéES 

Nom   ..............................................................................................................................

Prénom   .......................................................................................................................

Adresse   .......................................................................................................................

Code Postal et Ville   ..............................................................................................

Email   ............................................................................................................................

Je choisis de :
• Parrainer mensuellement un groupe d’enfants
   5 € / mois (soit 1,75 € après défiscalisation)   

Frais administratifs / généraux de l’association

   20 € / mois (soit 7 € après défiscalisation)   
Les repas à la maison d’accueil

  30 € /mois (soit 10 € après défiscalisation)   
Un atelier pédagogique 

  40 € / mois (soit 13 € après défiscalisation) 
La réinsertion scolaire

• Faire un don à Enfants du Rio
 €  par chèque à l’ordre de Enfants du Rio

 € / mois tous les mois (prélèvement automatique)

 ..................

 ..................

VOTRE PARRAINAGE 

Montant   .....................................   € / mois

Date du 1er prélèvement (jour / mois / année)  .......... / ............ / ..............

Prélèvement  Mensuel  Trimestriel

Nom et adresse de l’établissement teneur de votre compte :

Banque   ........................................................................................................................

Adresse  ........................................................................................................................
 ...........................................................................................................................................

Date  Signature 

 .......... / ............ / .............. www.enfantsdurio.org
Envoyez votre chèque à : Association Enfants du Rio - Maison des 
associations du 7e arrondissement - 4, rue Amélie - 75007 Paris



• Visites quotidiennes dans le centre de Lima
• Premier contact avec l’enfant dans la rue
• écoute et création du lien avec l’enfant
• Dialogue et jeux
• Soins médicaux
•  Campagne de prévention / Sensibilisation des 

familles et des enfants, dans la périphérie de Lima

L’AccUEIL DE jOUR à LA cASA

Offre l’opportunité à l’enfant de :
•  Prendre soin de lui, à travers l’apprentissage de 

l’hygiène de vie (se laver et rester propre)
•  Reprendre confiance en lui, grâce aux ateliers 

pédagogiques quotidiens, animés par des 
professionnels (bijouterie, chocolaterie, arts 
plastiques…)

•  Réapprendre à vivre ensemble autour du 
partage d’un repas

•  Le tout dans un climat de confiance, d’échange 
et de stimulation quotidienne.

SUIVI DES ENFANTS

À travers un accompagnement personnalisé dans 
la durée, l’enfant choisit :
•  D’intégrer un foyer d’accueil (prise en charge 

complète)
•  De retourner vivre dans sa famille (scolarisation 

et soutien psychologique)
•  D’être autonome (formation professionnelle)

LES VISITES DE RUE

L’association accompagne l’enfant 
et la famille dans son projet de réinsertion


